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MASCARA

Séminaire sur l’insémination
artificielle des bovins

Organisée à l’occasion de la
célébration du septième
anniversaire de la création de la
commission nationale des
femmes travailleuses (CNFT),
relevant de l’Union générale des
travailleurs algériens (UGTA),
cette rencontre vise à mettre en
exergue les acquis des femmes
travailleuses et à sensibiliser les

adhérentes de la commission de
wilaya sur les objectifs que s’est
assignée la CNFT.

Parmi ces objectifs, garantir
un égal accès à la formation et à
la promotion, préserver la dignité
de la femme travailleuse dans la
société, combattre toutes les
discriminations et agir pour la
présence des femmes dans

l’action syndicale, a indiqué Mme

Baroudi Souad, présidente de la
commission de wilaya des
femmes travailleuses. 

Cette occasion, marquée par
la participation de plusieurs
adhérentes de la commission, a
permis aux femmes travailleuses
de débattre de l’avenir de la
femme en Algérie en général, et
dans le monde du travail en
particulier.

Les femmes présentes ont
également mis l’accent sur le
rôle important et efficace joué
dans les différentes étapes de la
vie du pays.  Les femmes

travailleuses, dont le nombre
était de 127 000 adhérentes au
niveau national durant l’année
2002 et plus de 252 000
actuellement, représentent plus
de 15% de l’effectif de la centrale
syndicale, a-t-on précisé de
même source. 

Les participantes à cette
rencontre ont indiqué qu’elles
seront mobilisées pour
contribuer à la sensibilisation des
citoyennes à participer
massivement au scrutin du 9
avril 2009.

APS 

TLEMCEN

Le rôle des femmes syndicalistes 
mis en exergue 

Ce cycle portant sur
l’insémination  des bovins
a été assuré par le
docteur Meghni au Centre
d’insémination artificielle
et amélioration génétique
(Cniag), assisté de son
staff composé de MM.
Boudjakdji Mokrani,
Khelef et Kaïdi. Le
regroupement est le
premier du genre à
Mascara considérée
pourtant comme bassin
laitier. M. Meghni nous
déclarera que les
bienfaits de l’insémination
artificielle portent sur
l’amélioration de la
production laitière chez
les vaches, celle de la
viande et pour cette
pratique l’on élimine les
maladies sexuellement
transmissibles telles la
bleue tongue ou la fièvre
aphteuse.

Les intervenants
insisteront sur le respect
des règles fondamentales
de l’insémination afin
d’avoir un taux de
réussite assez
conséquent.

Ils insisteront aussi sur
la nécessité d’établir un
diagnostic de l’étable
préalablement et la
maîtrise des techniques
appropriées de la
maintenance de la
semence qui est formée
par le Cniag. Ces
conditions réunies
permettront donc
d’atteindre un bon taux de
réussite. Il est jugé
appréciable quand sur un

échantillon de 100
vaches, l’insémination
pratiquée est réussie sur
une soixantaine. La
première étape est la
surveillance des vaches
pour détecter les
moments où elles entrent
en chaleur et ceci engage
la responsabilité de
l’éleveur. L’insémination
doit être donc pratiquée
au bon moment. L’on
utilise généralement pour
détecter ces moments-là
des marqueurs ou gad-
gets électroniques, la
surveillance par  caméra
est également effectuée,
mais ces procédés sont
onéreux et en Algérie on
opte pour  la surveillance
t r a d i t i o n n e l l e . C ô t é
historique, l’on apprendra
que l’avènement de cette

pratique remonte aux
années 1960 et qu’elle
est introduite en Algérie
au début des années
1970. A partir de 1998,
l’on a envisagé la
vulgarisation de
l’insémination artificielle.

Les meilleurs résultats
ont été enregistrés
actuellement à Tizi-
Ouzou. Il convient de
signaler qu’au cours de
cette formation, des tests
pratiques ont été
programmés.

Afin d’encourager
cette pratique, l’Etat
accorde aux éleveurs un
soutien évalué à environ
5 000 DA à toute
naissance issue de
l’insémination artificielle.

M. Medebber

Des travailleurs de la Drag dénoncent
les propos du P/APW faisant allusion 

à la «corruption»

La chambre d’agriculture a organisé un
séminaire de formation sur l’insémination
artificielle pour une vingtaine de vétérinaires
du secteur privé de la wilaya de Mascara à
partir de samedi dernier.

Le combat des femmes syndicalistes pour la
préservation de l’égalité complète des droits dans la
réglementation du travail a été mis en exergue lors d’une
rencontre tenue mardi au siège de l’UGTA de Tlemcen par
les membres de la commission de wilaya des femmes
travailleuses.

A travers un communiqué dont nous détenons une
copie, la section syndicale UGTA des travailleurs des
services internes de la wilaya de Mascara dénonce les
propos du P/APW. Elle a ainsi pris le relais des
fonctionnaires du service du mouvement des véhicules
de la Drag qui, eux, présentent une revendication.

Lors d’une réunion en date du 15 mars, les membres
de ladite section ont, dans les locaux des œuvres
sociales de la wilaya, étudié cette revendication portant
sur les déclarations en public du président de
l’Assemblée populaire de wilaya lors de la session de
l’APW du 15 mars et dans lesquelles, disent-ils, on les
accuse de corruption et mauvaise prise en charge dans
le traitement des dossiers de citoyens. La section

syndicale considère que ce sont là des accusations
gravissimes portant atteinte à la dignité des travailleurs
et à la crédibilité de l'administration locale, ainsi qu’à
cette structure considérée comme la façade de
l'administration de la wilaya.

La section témoigne que les fonctionnaires
concernés n’ont jamais failli à leur devoir pour prendre
charge les affaires des citoyens de la wilaya de
Mascara et d’autres wilayas. Ils assurent leur travail
avec responsabilité, lit-on dans le document. L’on
demande à l’ensemble de se mobiliser pour faire échec
à ceux qui veulent semer la zizanie et toucher à la
dignité des fonctionnaires et ce, à desseins inavoués.

M. M.

PORT
DE

ANNABA
9 000

cartouches
de fusil 

de chasse
saisies

Les douaniers du
port de Annaba ont
procédé lundi à la
saisie de 9 000
cartouches pour
fusil de chasse dissi-
milées dans un
véhicule de marque
Renault Express, à
bord d’un car-ferries
venant de Marseille,et
cela après une fouille
munitieuse.

Le conducteur du
véhicule a été déféré
devant le procureur de
la République près le
tribunal de Annaba, a-
t-on appris. 

Cette énième saisie
montre, explicitement,
que le trafic de
munitions en tous
genres  tend à prendre
des dimensions alar-
mantes, et sans
commune mesure.

Par ailleurs, l'indé-
licat conducteur serait
un émigré originaire
de Constantine, a-t-on
signalé. Dans le même
registre, nos sources
ont indiqué qu’en
démantelant ce
réseau spécialisé, ceci
a dévoilé un trafic aux
retombées pécunières
exor-bitantes et aux
ramifications touchant
tout l’est du pays.

Daoud Allam

EL-BAYADH
Deux morts

et un blessé
dans un

accident 
de la route   

Deux personnes
sont mortes et une
autre blessée dans un
accident de la
circulation, survenu
mardi à 20 km de la
commune d’El-Bnoud,
dans le désert de la
wilaya d’El-Bayadh,
apprend-on de source
hospitalière à Labiodh
Sidi Cheikh. La cause
de cet accident est due
au dérapage du
camion qui transportait
les trois victimes.  

Les services de  la
Gendarmerie nationale
ont ouvert une enquête
pour déterminer les
causes exactes de cet
accident. 
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